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République Française 
Département de l’Aisne 

Arrondissement de Laon 
Canton de Villeneuve sur Aisne 

 
________________ 

 
 

 
COMPTE-RENDU COMITÉ SYNDICAL ORDINAIRE 

Jeudi 21 avril 2022 à 20h 
________________ 

 
 

Membres présents 22  Date de convocation 04/04/2022 
En exercice 42  Date d’affichage 04/04/04/2022 
Votants  23  

 
Présents : 
 

Commune Poste Nom Prénom 
ARRANCY Titulaire DAULLE Florence 
ARRANCY Titulaire RICBOURG Marion 
ATHIES SOUS LAON Titulaire BRUN Yves 
ATHIES SOUS LAON Suppléant LELIEVRE Éric 
CERNY EN LAONNOIS Titulaire MONTEFUSCO Danielle 
CERNY EN LAONNOIS Titulaire TROUILLET Cyril 
CHERMIZY AILLES Titulaire MOGLIA Johnny 
CHERMIZY AILLES Titulaire SPILLEBOUT Karine 
CRAONNE Titulaire HERMET Geneviève 
CUISSY ET GENY Titulaire IGRAS Mathieu 
JUMIGNY Titulaire DRIGNY Jean-François 
JUMIGNY Titulaire PAMART Laure 
LOR Titulaire FERON Didier 
MONTHENAULT Titulaire ALVES DE OLIVEIRA Françoise 
MONTHENAULT Suppléant DECRET Jean-Paul 
MOULINS Titulaire COUVRET Hervé 
MOUSSY VERNEUIL Titulaire DEWEVER Gilles 
NEUVILLE SUR AILETTE Titulaire WIART Jacques 
PLOYART ET VAURSEINE Titulaire BLOTTIERE Daniel 
SAINTE CROIX Titulaire MASCRET René 
VASSOGNE Titulaire MOREAU Mélanie 
VENDRESSE BEAULNE Titulaire CAILLIEZ Bruno 
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Excusés : xxx 
 
Procurations :  

• M. VILLEQUEY (VASSOGNE) donne procuration à Mme MOREAU (VASSOGNE) 
 
L’an deux mille vingt deux, le vingt et un avril à vingt heure, le Comité Syndical régulièrement 
convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle d’activités de Neuville-sur-Ailette, 
sous la présidence de Monsieur Bruno CAILLIEZ. 
 
A été désignée secrétaire de séance. : Mme Laure PAMART  
 
Le quorum étant atteint, M. Bruno CAILLIEZ, Président du Syndicat ouvre la séance. 
 
 

- Vote du compte administratif 2021 [ DELIB xxx ]   
 
Le compte administratif 2021 du Syndicat Mixte des Eaux du Chemin des Dames est présenté.  
 

 
 

à Ce compte est proposé et adopté à l’unanimité 
 

 
- Approbation des comptes de gestion 2021 [ DELIB xxx ]   

 
Monsieur le Président expose les comptes de gestion fournis par le Trésorier en constatant 
les identités de valeur avec les comptes administratifs. 
 
à Ces comptes sont proposés et adoptés à l’unanimité 
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- Affectation du résultat 2021 [ DELIB xxx ]    
 
Suite aux votes précédents, le Président propose d’affecter au BP 2022 du Syndicat Mixte du 
Chemin Des Dames : 
- besoin de financement : -206 031,12 € (compte 1068) 
- excédent de résultat de fonctionnement reporté : 560 301,34 € (ligne 002) 
 

 
 
à Cette affectation du résultat est proposée au vote et adoptée à l’unanimité 
 
 

- Projet de nouveau captage [ DELIB xxx ]   
 
Monsieur Brun, Vice-Président, présente le projet de nouveau captage qui se situerait sur la 
Commune d’Athies-sous-Laon (en forêt de Samoussy).  
Cette recherche d’une nouvelle ressource a pour objectif : 

- La sécurisation de la ressource et l’amélioration de la qualité de l’eau (le captage actuel 
d’Athies-sous-Laon étant classé « sensible » par l’Agence de l’Eau). 

- Le renforcement de la ressource pour anticiper l’augmentation prévisible de la 
population sur notre territoire et répondre aux demandes croissantes des communes 
non adhérentes et syndicats voisins. 

 
Préalable au lancement de ce projet, l’Agence de l’Eau nous demande de réaliser une étude 
de l’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) sur le captage actuel d’Athies-sous-Laon. Cette 
étude se déroulerait en 3 phases : 

- Phase 1 : Étude de l’Aire d’Alimentation de Captage 
- Phase 2 : Étude de l’environnement de l’AAC 
- Phase 3 : Élaboration du plan d’actions. 

 
Il est précisé que l’étude peut être clôturée avant l’exécution des 3 phases, si les premiers 
résultats montrent clairement le besoin d’un nouveau captage pour répondre aux 
problématiques relevées. 
 
Le Bureau a demandé un premier devis à Antea Group/ Geonord. Le chiffrage s’établit ainsi :  

- Phase 1 : 11 060 € ht  
- Phase 2 : 17 370 € ht 
- Phase 3 : 8 210 € ht 
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Soit un total de 36 640 € ht. Il est précisé que l’Agence de l’Eau subventionne cette étude à 
80%, ce qui ferait un reste à charge pour le Syndicat de 7 328 € ht sur ce premier chiffrage. 
 
Monsieur le Président demande aux délégués leur accord pour lancer cette étude, et solliciter 
la subvention à l’Agence de l’Eau 
 
à Cette demande est proposée au vote et adopté à l’unanimité 
 
 

- Vote du budget primitif 2022 [ DELIB xxx ]   
 
Suite à la présentation du projet de nouveau captage, Madame Pamart, Vice-Présidente, 
présente au vote chapitre par chapitre le budget primitif 2022 du Syndicat Mixte des Eaux du 
Chemin des Dames. 
 

 
 
Fonctionnement pour un total de dépenses et de recettes de 1 032 601,34 € 
Investissement pour un total de dépenses et de recettes de 1 005 531,12 € 
 
Le montant global de ce budget primitif 2022 s’élève à 2 038 132,46 € 
 
à Ce budget est proposé au vote et adopté à l’unanimité 
 
 

- Travaux en cours 
 
Plusieurs travaux ont eu lieu sur les installations du Syndicat durant l’année écoulée : 
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- Réfection d’une partie de la toiture sur le captage de Bouconville Vauclair (suite à une 
tempête) 

- La clôture en panneaux rigide autour du réservoir de Lor a été volée. Elle a été 
remplacée par un grillage souple (suite au remboursement par l’assurance) 

- Des travaux doivent avoir lieu sur le résevroir de Jumigny (fuite en cours) 
 
Monsieur le Président indique qu’une inspection de tous les ouvrages est prévue par la SAUR. 
Le contrat avec la SAUR prévoit une enveloppe de 10 000 euros de travaux par an sur les 
installations du Syndicat. Cette enveloppe n’ayant pas été utilisée sur les 2 dernières années, 
nous disposons d’un total de 30 000 euros en 2022 pour effectuer des travaux. 
 
Nous poursuivons également en 2022 le remplacement des canalisations en plomb. Sur le 
territoire historique du Chemin des Dames, 100% des remplacement avaient déjà été 
effectués. Sur Lor, il reste encore environ 50% à faire. Sur Athies-sous-Laon, il reste également 
encore des remplacements à faire. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h30. 
 
Fait en séance, les jours, mois et ans susdits, et ont signé au registre des délibérations tous les 
membres présents. 
       Le Président, 
     Bruno CAILLIEZ 


